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Paris reconduit en 2016 le dispositif « Quartiers 

Libres » pour soutenir les projets des jeunes 

 
Le Conseil de Paris, sous l’impulsion de Pauline Véron, adjointe à la Maire, a 

décidé de reconduire en 2016 le dispositif « Quartiers Libres », qui apporte un 

soutien aux jeunes qui ont un projet d’intérêt général pour leur quartier. 

 

Lancé à l’automne 2015, le dispositif « Quartiers Libres » est reconduit en 2016 ! Il permet aux 

jeunes Parisiennes et Parisiens de bénéficier d’une aide de 500€ à 1.000€, pour le lancement 

d’une association et/ou la réalisation d’un premier projet d’intérêt général dans leur quartier. Ils 

peuvent également bénéficier d’un accompagnement dans le montage de leur projet, dans les 

équipements municipaux dédiés à la jeunesse. 

 

« Près de 80% des jeunes se disent prêts à se mobiliser pour une cause ou sont déjà bénévoles 

au sein d’associations. Beaucoup d’entre eux sont porteurs de projets qui contribuent au lien 

social dans les quartiers parisiens. Avec "Quartiers Libres", nous leur donnons les moyens de 

s’engager et de s’impliquer dans la vie locale », explique Pauline Véron, adjointe à la Maire de 

Paris, en charge de la démocratie locale, de la participation citoyenne, de la jeunesse et de 

l’emploi. 

 

D’octobre à décembre 2015, 18 projets ont déjà été soutenus grâce à « Quartiers Libres », pour 

un montant total de 11.500€. Pour l’année 2016, la Ville de Paris prévoit de consacrer près de 

50.000€ à ce dispositif. 

 

Pour bénéficier de « Quartiers Libres », les candidats doivent répondre à 3 critères :  

1. Être âgés de 16 à 30 ans ;  

2. Habiter, travailler ou étudier à Paris, ou être adhérents d’une association parisienne ; 

3. Se présenter par groupe d’au moins 3 personnes, la majorité des membres du groupe devant 

respecter les deux critères précédents. 

 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site paris.fr. Une fois la demande déposée, 

les bénéficiaires seront désignés par un jury composé de professionnels de la jeunesse, de 

responsables associatifs et de jeunes.  
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